
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil d’administration du 21 juillet 2010 a autorisé l’attribution conditionnelle 
d’actions de performance à 243 bénéficiaires  du Groupe Faurecia. Le plan  # 2 ainsi mis 
en œuvre prévoit que l’acquisition définitive de ces actions est conditionnée à la 
réalisation d’un niveau de résultat net avant impôts sur l’année  2012. Si les conditions du 
plan sont réunies lors de la clôture de l’exercice 2012, Yann Delabrière pourrait se voir 
attribuer jusqu'à 37 050 actions de la société. 

 

 

 

 

 

 


